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CONTRAT DE  

FORMATION PROFESSIONNELLE 
 

 

Entre les soussignés :  

1) Sauveur GRAMMATICO Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84380850938 auprès 

du préfet de région Auvergne-Rhône-Alpes SIRET n° 753 635 929 00049 

2) Ci-après désigné l’apprenant :  

Nom, prénom, adresse : 

 

 

Est conclu un contrat de formation professionnelle en application des articles L. 6353-3 à L. 6353-7 

du Code du Travail. 

 

ARTICLE 1 : OBJET  

En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de 

formation intitulée : « Formation en reboutement » 

 

ARTICLE 2 : NATURE ET CARACTERISTIQUES DE L’ACTION DE FORMATION 

L’action de formation entre dans la catégorie des actions de prévues par l’article L.6313-1 du 

Code du travail. 

Cette formation a pour objectif professionnel d’aider les travailleurs à acquérir et développer leurs 

compétences, notamment en maîtrisant les techniques de reboutement.  

Elle permet aux physiothérapeutes de développer et de perfectionner leurs compétences 

techniques et pratiques dans l'évaluation et le traitement des structures musculo-squelettiques et 

tissulaires.  

• Identifier l’anatomie descriptive et palpatoire des articulations, muscles et ligaments.  

• Acquérir et appliquer les techniques du massage du rebouteux.  

• Analyser et pratiquer des traitements ciblés pour les tissus mous.  

• Mettre en œuvre des techniques pour débloquer et remettre en place les os, muscles, nerfs 

et les organes. A l’issue de la formation (les 6 modules complets), un certificat de formation 

sera délivré à l’apprenant.  

La formation en reboutement s'étend sur une durée de 12 jours, totalisant 84 heures. Un certificat 

de formation mentionnant le nombre d’heures effectuées (84 heures) sera délivré uniquement 

après la validation des 6 modules requis. 
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ARTICLE 3 : NIVEAU DE CONNAISSANCES PREALABLES NECESSAIRE AVANT L’ENTREE EN FORMATION 

Afin de suivre au mieux l’action de formation susvisée et obtenir la ou les qualifications auxquelles 

elle prépare, l’apprenant est informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en 

formation, le niveau de connaissances suivant : 

Cette formation s'adresse aux physiothérapeutes (kinés, ostéos...) aux masseurs(ses) bien-être et 

aux personnes motivées d'apprendre pour soi et l'entourage ou pour une nouvelle orientation 

professionnelle dans le soin et qui sont à l'aise pour toucher un corps. Être persévérant et 

travailleur sont indispensables. 

 

ARTICLE 4 : ORGANISATION DE L’ACTION DE FORMATION 

L’action de formation est cyclique et aura lieu sous forme de 6 modules de 2 jours (14h) s’étalant 

jusqu’au 29 et 30 mai 2026, elle aura lieu au centre de l'Etre 270 chemin de la côte du Noiray, 

73290 La Motte Servolex, Savoie. 

Elle est organisée pour un effectif de 8 apprenants. 

Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, notamment les moyens 

pédagogiques et techniques, les modalités de contrôle de connaissances, sont les suivantes : 

• Formation axée sur la pratique : apport théorique minimal, la majorité du temps est 

consacrée à l’interaction et la pratique avec des exercices en binôme, sous la supervision 

bienveillante du formateur, avec des tables de soin mises à disposition. 

• Supports de révision : Des notes détaillées en format PDF permettent de renforcer les 

apprentissages entre les modules. Vous pouvez filmer et photographier également durant 

la formation. 

• Un parcours structuré : Six modules en présentiel au Centre de l’Être (La Motte-Servolex, 

Savoie), répartis sur deux jours chacun, pour une progression maîtrisée. 

• Flexibilité d’apprentissage : Grâce à un format cyclique, vous pouvez intégrer la formation 

à tout moment de l’année. Les modules non réalisés seront simplement repris lors de la 

session suivante. 

Par exemple, si vous débutez au module 6 en juin 2025, vous pourrez suivre les modules 1 à 

5 à partir de septembre 2025, lorsque le nouveau cycle commencera et se poursuivra 

jusqu’en 2026. 

Les conditions détaillées figurent dans le programme de formation. 

Le formateur Sauveur Grammatico a suivi une formation rigoureuse de trois ans en reboutement 

auprès d’ostéopathes et maîtres rebouteux, à l’Institut Supérieur de Reboutement en Suisse, où il a 

appris les techniques ancestrales et holistiques pour traiter les dysfonctionnements du corps. 

Il est formé en thérapie manuelle (2017) et en magnétisme à l’Institut supérieur de reboutement à 

Genève (ISR). Comme thérapeute libéral, il pratique la restructuration des articulations, muscles, 

tendons et la décongestion des viscères en thérapie manuelle, en utilisant les apports du 

magnétisme en complément. Enfin, il est formé à la phytothérapie énergétique, à l'école des 

guérisseurs (anciennement ISR). 
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ARTICLE 5 : MODALITES D’EVALUATION 

Évaluation des acquis de la formation : En cours de formation, chaque séquence de pratique est 

supervisée par le formateur afin d’évaluer l’intégration de chaque objectif du module de 

formation.  

En fin de formation, une évaluation des acquis est faite avec chaque apprenant pour vérifier sa 

capacité à mettre en œuvre les différentes techniques de reboutement. Cette évaluation 

contribue à l’attribution du certificat de formation.  

À l’issue de l’évaluation finale, chaque apprenant reçoit un certificat validant son assimilation des 

connaissances et techniques de reboutement.  

Cette certification ne vaut pas inscription au RNCP ou au Répertoire spécifique. 

ARTICLE 6 : DELAI DE RETRACTATION 

À compter de la date de signature du présent contrat, l’apprenant a un délai de dix jours pour se 

rétracter (quatorze jours si contrat conclu « à distance »). Il en informe l’organisme de formation 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Dans ce cas, aucune somme ne 

peut être exigée de l’apprenant. 

ARTICLE 7 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Le prix de la formation en reboutement est fixé à 2160 euros TTC pour 12 jours de formation soit 84 

heures. 

Ce qui est ☑ inclus ☑ dans le prix de votre formation :  

☑ Animation de la formation par le formateur certifié  

☑ Supports pédagogiques  

☑ Salle de formation, tables de soin  

☑ Collations thé et café  
 

Ce qui n’est ❎ pas inclus ❎ dans votre investissement : Les frais VRH  

❎ Frais de déplacement  

❎ Hébergement  

❎ Restauration 
 

L’apprenant s’engage à verser :  

• Un chèque de réservation de 100 €, correspondant à environ 30 % du tarif d'un module 

pour l'inscription ne sera encaissé uniquement pour raisons administratives si l'apprenant 

cesse prématurément sa formation sans raison majeure avérée (maladie, etc.). 

• Si l'apprenant va au bout des 6 modules, le chèque de réservation sera restitué. 

• L’apprenant s’engage à verser :  la totalité du prix de la formation soit 2 160 € selon les 

modalités de paiement suivantes : 

o Le montant au module soit 6 fois 360 € 

o Le montant en 10 fois soit 10 fois 216 € 

Cette somme ne peut être supérieure à 30 % du prix dû par l’apprenant. 
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ARTICLE 8 : INTERRUPTION DU STAGE 

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation ou l’abandon 

du stage par l’apprenant pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, le présent 

contrat est résilié selon les modalités financières suivantes :  

Paiement des heures réellement suivies selon la règle du prorata temporis. 

Si l’apprenant est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, 

le contrat de formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement 

dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat. 

 

ARTICLE 10 : CAS DE DIFFEREND 

Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés à l’amiable, le tribunal de Chambéry sera 

seul compétent pour régler le litige. 

 

 

Je retourne les documents ci-dessous à l’adresse Sauveur Grammatico : Centre de l’Être, 270, 

chemin de la Côte du Noiray - 73290 La Motte Servolex.  

✓ Le formulaire d’inscription (Signé et approuvé)  

✓ Le contrat de formation (Signé et approuvé) 

✓ Le chèque de réservation de 100 € à l'ordre de Sauveur Grammatico 

 

 

 

 Date : 

 

 Fait en double exemplaire à :                   

 

                  Pour l’apprenant            Pour l’organisme 

                (nom et prénom)                    Sauveur Grammatico  
 

 Dirigeant de l’organisme de formation  

    Signature précédée de la mention  

                « Lu et approuvé »       
 

 


